
CONVENTION NATIONALE.
hf c

OPINION^)
DE PIERRE BOURBOTTE,
DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE L’YONNE,

Sur le Jugement de Louis Cape
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, dernier Roi
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Noli quærcre fieri judex , n Hî valeas virtute irrumpere

iniquitat.s : t e fottè extimefcas faciena potentis,

& ponas fcandaium in sequicate tua.

os neveux diront : Quoi ! iis furent les fondateurs

d’une grinle République, 8c le jugement d’un toi

parjure ,
l’adafTm d’une Nation les intimida ! Ils pro-

clamoient en Europe la fouveraineté des Peuples,
6c dans le même moment , ils s’effcrçoient de com-
battre un phantôme , celui de l’inviolabilité d#

Louis XVI. Us fonnoient par-tout le tocfin de l’in-

(t) Je n’ai pu donner à mon Opinion tout le développement

q ’ex ge l’importance de cette matier :

i°. Parce que l’inrervalie qui exifte enrre le décret qui en a

ordonné i’impt Ifioa & le jour où Louis XVI doit ê re définitive-

ment jugé, m’a forcé à me renfermer dans un cercle d'idées Uèg*
reiTerié ;

2°. Parce que les orateurs qui ont déjà parlé Tir cette qtieftioti,

ont la'ffé p u de chofe à dire à ceux qui leur fuccédoieat d«as

Tordre de la parole , fur-tout s’ils ne youloieût le répéteh
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furreâion contre la tyrannie
,
provoqiioiem la chuet

de tous les trônes & Pex.mction des tyrans , & ils

îi’ofoient frapper celui qui les opprima pendant des

fiècles. Ils avpicin des pouvoirs fans limites
, & ils

ne fe crurent point en droit de prononcer fon juge-

ment fans appel. Ils voulaient, par cet ade de juilice,

faire pâlir tous les rois de là terre , & l’armement

de quelques vaiiîeaux dans la Tamife les effraya. Ils

admiraient Brutus, vantoient ion Courage, les venus
républicaines ;

& ion image fous les yeux
,
plufeurs

d’entr’eux ne craignirent pas de l’outrager en cher-

chant à défendre les droits d’une inviolabilité chimé-

rique ,
& à rié.oirrner le glaive de la juilice

,
prête

à venger la liberté;

Voilà, Citoyens
,

le tableau que la Convention
nationale offrira aux yeux de la pohérité ; voilà les

rapprocheinens , les commentaires qu’elle fera en
parcourant l’hiftoire de la révolution : tantôt grands

&fublimes, tantôt foibles 8c timides, on vous verra

dans la même page alliant fans celle le génie répu-

blicain avec la peur des tyrans. Un roi fur le trône

eh un fléau pour les Peuples ; mais vous prouverez
qu’un roi détrôné, accule, coupable 8c convaincu,
devient au moins auffi redoutable par la foibleffe ce
fes juges. Quant à moi, Louis, je te condamne à

mort, 8c fans appel 5 voilà mon opinion, voici mes
motifs. Je te condamne à mort

,
parce que je fuis

intimement 8c profondément convaincu de tous tes

crimes, parce que félon l’éternelle juilice, 8c d’après

tous les principes de l’égalité naturelle 8c civile, tu

dois fubir la loi commune à tons ,
8: qu’en France

il en eh une qui prive de la vie les confpirateuis 8c

les alîalfns. Je te condamne fans appel
,
parce que je

ne veux plus que tu devienne une fécondé fois la

caufe. des malheurs de ma patrie. Ici je dois un plus

grand développement à mon opinion.
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Sans accufer l’intention de tons tes orateurs qui

ont parié en faveur de l’appel au Peuple
,
je dois dire

que je n’ai jamais pu concilier leurs connoiflances

profondes en politique, avec - le fdence afFecïé qu’ils

ont gardé fur tous les inconvén eus qui doivent évi-

demment réfiiker de leur opinion. Il me femble ce-
pendant qu’un légiflateiir qui n’ed mu que par un
moîif de bien public , devroit moins s’attacher à

faire prévaloir fon opinion, qu’à éclairer celle de fes

collègues ou à s'aider lui- même de leurs lumières.

Audi , dans les queftions qui nous occupe, celui-là

m’nuroit plus facilement convaincu
,
qui , dégagé de

tome idée étrangère à l’intérêt général , auroit dilciué

les avantages & les inconvéniens que préfentoient

3e s deux opinions contraires, indidi: élément. On peut

dire que Robefpierre, Péîion,Barrère, Dubois-Crancé,
6c deux ou trois autres, font les fenls qui, dans cette

féconde difeudion
, aient fuivi cette marche. Je les

ai entendu avec plus de confiance, parce qu’ils n’ont

point établi des préventions à la place des principes,

ni donné des performa! liés pour des conféquences ;

car, on l’a fans doute remarqué comme moi, la plu-

part des orateurs qui ont obtenu la parole fur le ju-

gement du ci-devant roi, & notamment les partifans

de l’appel
,
fembloient ne vouloir en faire ulage que

pour épancher leur re (Pc

n

liment contre une portion

de cette Ad'emblée
,
qu’ils appellent la montagne (l),

& cela à la faveur du dlence dont ils favoient que
l’objet de la difeudion les feroit toujours jouir : tout

en commençant leur difeours par dire que la quedion
eil de la plus haute importance, qu’il faut, en la

traitant ,
moins écouter fes pafdons & les mouvemens

(i) Refpeétable rocher I ta cî.ne orgm illeufe ,
contaminent habi-

tée par les intrépides défendeurs des droits du Peuple
,
bravera tou-

jours les foudres impuilfantes de tous les ennemis de la patrie
,
quel

que foit leur nombre.

A 2
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de Ton arne

,
que la fureté générale de FEtat, ils ne

font pas à la fécondé page, que , fur le champ , la if-

fant de coté cette quefFon
,
on les voit le livrer à

tout ce que la haine a de plus délirant. Donnons,
difent-ils encore

, un grand exemple à l’Europe. Eh !

Citoyens
;
quelle opinion l’Europe peut-elle avoir

de cette Alïemblée, quand elle verra que vous choi-

fiifez pour alimenter vos haines & vos divifions , le

moment où vous dilcutez les plus grands intérêts ,

le moment où vous vous occupez de la dellinée de
tous les Peuples. Croyez-vous que le Peuple fran-

çoîs lui-même ne voit pas avec douleur, avec in-

quiétude, & fans doute avec indignation
,
que Tes

repréfemans facrilient journellement le falut de la

République aux pallions particulières & individuelles :

8c c’efl dans le moment où tous les partis devroient

fie réunir pour décider loyalement une queflion dont
je ne fais par quel motif la foluiion a pu paroître

embarralfante à la majorité de cette Affemblée ; c’efi:

dans ce moment , dis - je
,
que quelques orateurs,

ennemis plus dangereux que les fat ellites de Guillaume
fk de François

5 rallumoient fans ce fie
,
par d’indé-

centes déclamations , les torches de la difeorde parmi

nous y comme fi la difeorde étoit devenue un befoin

pour leur arne
;
comme s’ils n’auroient pas dû faire

en faveur de la choie publique le facriiice perlonnel

de leurs préventions.

Parmi tous les motifs fur îefqucls on a fait repofer

la nécelTné de Pappeî au peuple ; il en efl dont on
auroit dû taire la publicité, au moins par amour-pro-
pre , fi ce n’eft parce que le caraélère dont nous (omîmes

invefiis exige de notre parties îém< ignages de courage

& de fermeté. I' ne faut pas le le diffimuler
,

pîuf eurs

de ceux qui penfent que ce feroit porter atteinte à la

fouveraiceté du peuple
, que de ne point fotimettre

à la ratification le jugement de Louis Capet , ont
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moins pour objet de rendre hommage à cette fou*

veraineté
,

qu’ils favent bien n’être point violée par

l’opinion contraire, que de s’affranchir d’une refpon-

fabilité qui les effraie , & qui cependant n’a pas des

caradëres fi graves qu’on le plaît à lui en trouver.

En eflet , aux yeux de qui femmes nous refponfa-

blés? Eft-ce envers la Nation ? Eh bien ! qu’aura-t-elle

à nous reprocher? d’avoir fait notre devoir, & cela

» efi facile à démontrer.

Louis XVI préparoit des fers à vingt-cinq millions

de Citoyens qu’il trompoit; les armées des puîfiançes

étrangères ,
de concert avec lui, envahiffôient le ter-

ritoire françois ;
le fang couioit de toute part par

fon ordre. Une fainte infurredion rend au peuple fa

liberté ; il renverie le tyran; l’Affemblée législative ,

qui n’avoit que des pouvoirs limités par les loix
, ne

put prononcer fur fon fort ; le peuple fe réunit en
Affemblées primaires ;

il forme une Convention Na-
tionale ; lui confie l’exercice de fa fouveraineté , 8c

fe retrouve par là tout entier dans cette repréfenta-

tion ;
vous, Repréfentans , avec tous les pouvoirs

du peuple
,
puifque le peuple vous les a tous remis,

vous prononcez d’abord l’abolition de la royauté , &
de fuite, l’établiffement de la République; ves yeux

fe tournent enfuite fur un homme acculé; vous le

reconnoiffez pour être i’auteur de tous les maux du

peuple ; on vous porte les preuves non fufped.es de

les crimes ,
il efi convaincu de confpiration contre

la liberté & la fureté de l’état ; il exifle des loix.qui

puniffent les crimes de cette nature ; vous lui eu

faites l’application ; la juftice efi fatisfaite , la Na-
tion délivrée de fon plus cruel ennemi, & les prin-

cipes de l’égalité ,
fur lefquels repofe votre pade fa-

cial, font confervés. Qu’y a-t-il donc dans ce pro-

cédé dont la Nation puiffe vous faire un crime ? Mais ,

dites-vous ,
s’il arrivoit que la Nation ne voulût

Opinion de P. Bourbotte. A 3
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pas que cet homme fut mis à mort, vous auriez alors

agi contre; le vœu de la Nation. Je réponds à cela

que ce doute eil une injure pour le peuple
,
8c que

ce feroit Pollen fer que de ne fe conduire que d’a-

près cette hypothèfe ; car im peuple qui a voulu
être délivré de fon tyran

,
qui vous a chargé du foin

de le ju^er ; qui , depuis que vous vous occupez
de ce procès, connoît toutes vos opinions, 8c n’a

pas fait entendre un vœu contraire
, ne peut être

allez injufle envers fes mandataires
,
pour leur de-

mander compte de la mort du coupable
,
vous repro-

cher d’avoir rempli fon intention
; car fon intention

était que vous prononçafïiez fur le fort de Louis.
Non , Citoyens , comme vous, croyez que le peuple
françois ne regrettera pas un roi parjure 8c alla ffi ri ;

comme vous
, le peuple que vous reprefemez fera

toujours digne de la liberté républicaine qu’
5

i! a con-
quit fe

;
8c d’ailleurs

,
on vous l’a dit avant moi, s’il

en croît autrement, vous auriez allez vécu La
îayette 8c Montefqtùou difoient aitfti dans cette en-
ceinte : h vous prononcez la déchéance , il n’efl pas
iùr que le peuple vous approuvé j 8c le peuple a

plus fait
, il a applaudit à l’abolition de la royauté.

Où eft donc
,

Citoyens
,

cette refpônfabililé dont
on cherche tant à vous effrayer ? Efl-elle dans la

colère impui {Tante de Brunfwick ,
de Guillaume ,

de François ? &c. Eh
!
qu’im porte que toute cette

horde de brigands couronnés nous reprochent

la mort d’un tyran î Efbiî un feu! François ,
bon

citoyen, qui puifïe redouter leur haine 8c leur ven>-

geance f C’efl déjà leur ôter ïa moitié des moyens
qu’ils pourrohem avoir de vous nuire

,
que de leur

prouver qu’ils ne font point inviolables aux yeux des

peuples libres.

Des orateurs
,
qui fe font attachés à traiter la quef-

don fous tous fes rapports politiques, ont fait un
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grand étalage d’éloquence pour nous repréfenter que
les prépartifs du cabinet de Saint-James, & les dil-

poinions aduelles de celui de Madrid , n’avoient pour
objet que d’empêcher

,
s’il étoit poffi le . la mort du

ci-devant roi , comme s’ils enflent voulu, ces mêmes
orateurs , nous communiquer leur frayeur, & nous
faire douter du parti que nous avions à prendre. Oh!
fl de pareilles confidéraiions étoient capables d’in-

fluencer en rien notre décifion
,

je ne ferois pas fur-

pris alors que tous les potentats de la terre ne vou-
luiïem affecter quelques mouvemens hofliles envers
la France

,
du moment qu’ils fauroient qu’il n’en

faut pas davantage pour vous effrayer ; car il n’en efl

aucun qui n’auroit le defir, linon les moyens de
défendre

, fur-tout à fi peu de frais, je ne dis pas

l’individu roi, mais bien la royauté.

Mais vous
,
qui nous parlez fans ceSe de la refpon-

fabiiité qui péferoit fur nos têtes, fi la mort de Louis
avoit quelques fuites orageufes, pourquoi donc vous
êtes-vous toujours tu fur les conféquences funefles

8c inévitables d’un appel au Peuple dans cette caufe

majeure. Une refponfabiîité î en efl-il une plus grande

que celle de livrer la République à toutes les hor-
reurs de la guerre civile; oui, la guerre civile, je

la regarde comme inévitable fl vous renvoyez la rati-

fication du jugement que vous rendrez
, aux aflem-

blées primaires, & rien né me confirme plus dans

cette opinion
,
que la foiblefle des moyens dont on

s’efi fervi jufqu’ici pour la combattre.

Les principes fur îefqueîs on s’eft appuyé pour
demander cet appel ont paru avoir cela de victorieux

pour ceux qui en ont fait ufage , c’efl qu’ils ont

défigné comme ufurpateurs de la fouveraineté du
Peuple , tous ceux qui s’oppofent à leur opinion,

parce que, difent-ils
, la Convention nationale qui

,

à la vérité
?

efl inveflie de pouvoirs fans Jaornes, n’a
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cependant pas le droit de fouftraire à la fandion

du Peuple aucun des ades émanés de Ton autorité,

& alors de reclamer l’intégrité des principes & l’ina-

liénabilité des droits du Peuple. Je ne fais les-

quels fervent mieux le Peuple, ou de ceux qui le

tuent en lui difant je rends hommage à votre fouve-

rainete , ou de ceux qui le fauvent en exerçant tous

les droits qu’ils en ont reçu, & en rempliffant tous

les devoirs dont il ne les a chargé que parce qu’il

ne pouvoit les remplir lui-même. Certes
, on peut

fans doute la maintenir, cette Souveraineté fans en
reftreindre l’exercice. Ses plus ardens défenfeurs ne
lui rendent pas plus hommage que moi ,

Sc cepen-

dant je vais expliquer ici une idée qui leur paraîtra

y porter atteinte, et qui n’a pour but cependant

que le maintien de l’harmonie 8c de l’inviolabilité du
corps focial

; je penfe que quand la confervation des

principes fur lefquels repofent les droits du Peuple

ne peut, dans certaines circonflances , fe concilier

avec le repos, la liberté, l’union 8c le bonheur des

citoyens , il faut alors moins s’attacher à défendre

l’intégrité de ces mêmes droits
,
qu’à le fauver des

orages qui menacent fa liberté, fon repos, fa paix 8c

fon bonheur. S’il arrivoit
,
par exemple

,
que l’appel ait

peuple du jugement de Louis XVI entraînât ïadiflb'lu-

tion du corps politique , ainfi qu’il efl évident que c’en

ieroit l’inévitable réfultat
,
pourriez-vous être affran-

chis de toute efpèce de remords en difant, « Nous
avons en effet poignardé la liberté, çenverfé le corps

lociaî , mais nous avons rendu hommage à la fouve-

raineté du peuple ». On a répondu à tomes les ob-

sédions qui ont été faites fur la difficulté qu’entraî-

neroit l’émiffion du voeu du Peuple fur cette ques-

tion ,
dans les affemblées primaires

,
que cette diffi-

culté n’ayant pas exifté dans les autres occafions où

le peuple s’étoit pareillement affemblé , on avoit



droit d’efpérer qu’elle n’auroit pas lieu dans cette

nouvelle réunion ; mais on ne veut donc pas con-

fidérer qu’il y a une différence immenfe entre émettre,

Ton vœu pour le choix de quelque fonctionnaire pu-
blic, & émettre fon vœu fur une queflion qui réveil-

lera tous les partis, ranimera les efpéranccs des mal-

vcillans
, des ennemis de la liberté , des royalties ,

des chevaliers du poignard
,

enffn qui mettront en
jeu tous les reffbrts poffibles pour égarer i’efprit des

citoyens dont le cœur & les principes (ont purs ,

mais dont la crédulité & la confiance deviennent le

patrimoine (ht premier intriguant verbeux qui vêtu
les pérorer

;
i! faut en vérité è re ou de mauvaife foi

ou mal cci iré pour tenir à une telle opinion ;

car les inconvéniens qui en refulent font suffi pal-

pables que parodient pîauffbles & entraînans
, les

mo ifs fur leiquels l’opii ion contraire eff appuyée.
Les apôtres de la tyrannie & les défenfeurs mêmes
de Louis Capot ont moins atteint leur but que ceux
qui mettent tant d’éloque ce à développer des opi-

nions ff fufceptibîcs de fou lirai re au glaive des loix ,

la tête du coupable que la jaliiee pourfiiit ; & fi

lui-même, Brunswick, Guillaume, François & tous

leurs femblabîes avaient eu quelques agens fecrets

parmi nous ; ils ne nous auroieni pas fait
,
pour le

lérvir, d’au* res propositions,

Je vois delà le fana i
rme abattu, l’arillocratie hu-

mi\\\. relever leurs tores hideufes; allumer leurs

flambeaux - berner la divifion- feindre de répandre
des larmes pour en arracher aux hommes foibles ,

trompés, 8c s’établir aiuff les organes de la fenfibi-

&tc de la générofité hançoife. Je vois les guinées ,

les piaffres
, les moedes inonder nos Départemens

;

je vois le fang couler ! . . . Légiffateurs
, on ne vous

a pas parlé de cct;e refponfabilité ï fongez cepen-
dant que tout le voire îépond de celui que vous au-
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rez fait répandre. J’entends les mânes plaintives des

vidimes immoléés le dix & ailleurs * vous reprocher

votre pufillanimité ,
8c demander vengeance contre

vous. Déjà on publie que l’or a coulé jufques dans

la Convention. J’entends le peuple entier vous repro-

cher fes malheurs. Citoyens
,
il dépend de vous de les

éviter ; il en eh encore tems ; mourrons plutôt mille

fois avant qu’un fentiment de crainte nous fafîe

commettre un ade de lâcheté.

Je propofe à la Convention nationale d’aller aux

voix par appel nominal, à la tribune, fur les deux
queflions fuivantes :

Louis eh- il convaincu de confpiration contre

l’état?

Quelle peine doit- on infliger à Louis ?

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


